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MEMBRANES D'ÉTANCHÉITÉ

PARE-AIR / PARE-VAPEUR AUTOCOLLANTES

SOPRASEAL STICK 1100 T
POUR UNE DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES PRODUITS ET DES NORMES APPLICABLES, SE RÉFÉRER AUX FICHES TECHNIQUES (MANUEL TECHNIQUE OU SITE INTERNET WWW.SOPREMA.CA).

IL EST RECOMMANDÉ DE CONSULTER UN REPRÉSENTANT DE LA COMPAGNIE SOPREMA QUI POURRA ASSISTER LE RÉDACTEUR, EN VUE D'ADAPTER OU DE COMPLÉTER LES CLAUSES DU DEVIS EN FONCTION DES CONDITIONS PARTICULIÈRES ET SPÉCIFIQUES À CHAQUE PROJET.

LA VERSION ÉLECTRONIQUE DE NOS DEVIS TECHNIQUES EST DISPONIBLE SUR NOTRE SITE INTERNET WWW.SOPREMA.CA.

1 Généralités

1.1 DESCRIPTION

.1 La présente section prescrit les exigences relatives à la fourniture et à la mise en place des éléments requis pour faire l’installation d’une membrane pare-air/pare-vapeur.
.2 Système d’étanchéité : Membranes de bitume modifié SBS autocollantes.
1.2 OUVRAGES CONNEXES

.1 Section [02 40 00] [Demolition and Structure Moving]

.2 Concrete [Division 3]

.3 Masonry [Division 4]

.4 Section [07 10 00] [Dampproofing and Waterproofing]

.5 Section [07 21 00] [Thermal Insulation]

.6 Section [07 50 00] [Membrane Roofing]

.7 Section [07 84 00] [Firestoping]

.8 Section [08 10 00] [Doors and Frames]

.9 Section [08 50 00] [Windows]

.10 Section [09 29 00] [Gypsum Board]

.11 Autres :[              ] [              ]

1.3 OUVRAGES COMPLÉMENTAIRES À ÊTRE EXÉCUTÉS PAR LE SOUS-TRAITANT
1.4 DOCUMENTATION TECHNIQUE

.1 Soumettre en deux (2) exemplaires les fiches techniques les plus récentes. Ces fiches  devront  démontrer  les  propriétés  physiques  des  matériaux, [et contenir un explicatif de pose de la membrane précisant : la méthode de pose, les restrictions, les contraintes et autres recommandations du manufacturier].
1.5 QUALIFICATIONS DE L’ENTREPRENEUR
.1 Seule une main-d’œuvre compétente et certifiée en travaux d'étanchéité, à l'emploi d'une entreprise possédant l'équipement adéquat et nécessaire à de tels travaux, pourra exécuter ceux-ci.

1.6 REPRÉSENTANT DU MANUFACTURIER 

.1 Au début des travaux d'étanchéité, un représentant du manufacturier des matériaux d'étanchéité pourra être présent sur le chantier.
.2 L'entrepreneur devra permettre et faciliter en tout temps l'accès au chantier à tout représentant du manufacturier précédemment mentionné.

1.7 ENTREPOSAGE DES MATÉRIAUX 

.1 Manipuler les matériaux avec soin avec de l’équipement approprié.

.2 Les matériaux livrés en rouleaux seront soigneusement entreposés et protégés adéquatement selon les recommandations du fabricant.

1.8 ASSURANCE QUALITÉ ET GESTION ENVIRONNEMENTALE

.1 Le manufacturier de produits de bitume élastomère fournira une preuve de ses certifications ISO 9001 et ISO 14001.

1.9 GARANTIES

.1 Le fabricant des produits d’étanchéité fournira un document écrit et signé, émis au nom du propriétaire, certifiant que les produits rencontreront les caractéristiques physiques publiées par le manufacturier pour une période de [     ] ans à compter de la date de fin d’installation des membranes. Aucune lettre du manufacturier modifiant sa garantie standard ne sera acceptée, le certificat de garantie devra refléter les présentes exigences.

2 PRODUITS
2.1 MEMBRANE PARE-AIR/PARE-VAPEUR

.1 Description :  Membrane composée de bitume modifié SBS et d’un tissé de polyéthylène trilaminaire sur la face supérieure, pouvant servir de membrane pour les murs, et/ou intramurale, et/ou pour les ouvertures. La sous-face adhésive est protégée par une feuille siliconée détachable. Disponible en grade été, pour applications à des températures supérieures à 10 °C et en grade hiver pour des applications entre -10 °C et +10 °C.
.2 Constituants :

.1 Armature :
Tissé de polyéthylène trilaminaire .

.2 Bitume élastomère :
Mélange de bitume sélectionné et de polymère SBS.

.3 Caractéristiques :

.1 Épaisseur :  
1,0 mm

.2 Résistance à la traction  (kN/m) :
Longitud. = 11,3 – Transv. = 15,4

.3 Allongement à la rupture (%) : 
Longitud. = 40,0 – Transv. = 25,0

.4 Flexibilité à basse température ((C) :
-35

.5 Perméabilité à l’air (L/sec. m²) :
(  0,0003

.6 Perméance à la vapeur d’eau (perm) :
(  0,0129

.7 Résistance au poinçonnement statique (N) :
400

.8 Résistance à la déchirure (N) :
Longitud. = 375 – Transv. = 400

.9 Adhésion des chevauchements (N/m) :
2 000

.4 Produit spécifié : SOPRASEAL STICK 1100 T de SOPREMA.
2.2 APPRÊT POUR MEMBRANES AUTOCOLLANTES
.1 Description : Apprêt composé de caoutchoucs synthétiques SBS, de résines reconnues pour leur pouvoir d’adhésion et de solvants volatils. Il est utilisé sur des supports poreux tels que gypse avec revêtement de fibre de verre; il peut aussi être utilisé comme apprêt sur des surfaces de bois, de métal ou de béton, dans le but d’améliorer l'adhésion des membranes d'étanchéité autocollantes à des températures supérieures à -10 ºC.
.2 Produit spécifié : ÉLASTOCOL STICK de SOPREMA.

[OU]

.3 Description:  Apprêt  polymérique à base d’eau et sans bitume,  destiné à améliorer le pouvoir d’adhésion des membranes d’étanchéité autocollantes sur la plupart des substrats.  Pour utilisation lorsque un apprêt à base de solvant n’est pas recommandé
.4 Produit spécifié : ÉLASTOCOL STICK H2O de SOPREMA.

2.3 ACCESSOIRES
Note : Afin d’assurer la continuité du coupe-vapeur sous les murets et les parapets, et de permettre un raccordement avec la membrane coupe-vapeur des murs, il est recommandé d’installer une membrane autocollante à ces endroits, tel que spécifié ci-dessous. Cette membrane devrait être fournie par le couvreur et installée par le menuisier afin de faciliter la coordination des travaux au chantier. Spécifier l’installation de cette bande dans la section de menuiserie.

.1 MEMBRANE  DE RACCORDEMENT MUR/TOIT 
Note : Spécifier l’article ci-dessous uniquement lorsque le pare-vapeur de la toiture est autocollant.
.1 Produit spécifié : SOPRASEAL STICK 1100 T de SOPREMA.
[OU]

Note : Spécifier l’article ci-dessous avec tout type de pare-vapeur de toiture.
.2 Description : Membrane constituée d'une armature composite robuste et de bitume élastomère. La sous-face adhésive est protégée par un papier siliconé détachable et la face supérieure est sablée.
.3 Produit spécifié : SOPRALÈNE STICK ADHESIVE de SOPREMA.

.2 MASTIC D’ÉTANCHÉITÉ

.1 Description : Mastic à base de bitume modifié au SBS, de fibres, de matières minérales et de solvant.
.2 Produit spécifié : SOPRAMASTIC de SOPREMA.
Note : Retenir cet article lorsqu’un isolant doit être adhéré à l’aide d’un adhésif.

.3 ADHÉSIF POUR ISOLANTS
.1 Description :  Produit monocomposante à base d’eau et de caoutchoucs synthétiques servant d’adhésif pour isolant. Pour des applications à la truelle à des températures au-dessus de 2 (C  seulement.
.2 Produit spécifié : SOPRASEAL LM 200 T de SOPREMA.
Note :* Des rouleaux précoupés sont disponibles sur demande pour tout type de membrane de contour de fenêtre.
.4 MEMBRANE DE CONTOUR DE FENÊTRE

.1 Produit spécifié : SOPRASEAL STICK 1100 T de SOPREMA.
[OU]

.2 Description : Membrane autocollante tout usage constituée de bitume modifié SBS recouverte d’une feuille d’aluminium. 

.3 Produit spécifié :  SOPRASOLIN HD de SOPREMA.
.5 MEMBRANE INTRAMURALE

.1 Produit spécifié : SOPRASEAL STICK 1100 T de SOPREMA.
[OU]
.2 Description :  Membrane composée de bitume modifié SBS et d’un tissé de polyéthylène trilaminaire robuste sur la face supérieure. La sous-face adhésive est protégée par une feuille siliconée détachable. Disponible en grade été, pour applications à des températures supérieures à 10 °C et en grade hiver pour des applications entre -10 °C et +10 °C.
.3 Produit spécifié :  SOPRASEAL WFM de SOPREMA.
3 EXÉCUTION DES TRAVAUX

3.1 EXAMEN ET PRÉPARATION DES SURFACES

.1 L'examen et la préparation des surfaces devront se faire selon les instructions contenues dans la documentation technique de SOPREMA.

.2 Avant le début des travaux, le représentant du propriétaire et le contremaître en étanchéité auront la responsabilité d'inspecter et d'approuver la condition du support et s’assurer que les travaux connexes ont été dûment achevés. Le cas échéant, un avis de non-conformité sera remis à l'entrepreneur pour qu'il procède aux corrections. Le commencement des travaux sera considéré comme une acceptation des conditions relatives à la réalisation de ces travaux.
.3 Ne commencer aucune partie des travaux avant que les surfaces ne soient lisses, sèches, exemptes de glace et de matériaux de rebuts, conformément aux prescriptions et recommandations du manufacturier.  

.4 Ne pas poser de matériaux par temps pluvieux ou neigeux.

.5 La période de mûrissement du béton doit être d’au moins quatorze (14) jours; il est recommandé de procéder à un test d'adhérence avant la pose de membranes.

.6 Toute fissure de plus de 12 mm (½ pouce)  nécessite un support solide. La fissure doit être remplie. 

3.2 MODE D’EXÉCUTION
.1 Les travaux d'étanchéité doivent s'exécuter d'une façon continue au fur et à mesure que les surfaces sont prêtes et que les conditions climatiques le permettent.

.2 Protéger les surfaces adjacentes contre tout dommage découlant des travaux de pose.

3.3 ÉQUIPEMENT POUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX

.1 Maintenir l'équipement et les outils destinés à exécuter les travaux d'étanchéité dans un bon état d'usage.

3.4 POSE DE L'APPRÊT 

.1 Imprégner la surface avec l'apprêt à base de caoutchoucs synthétiques SBS à raison de : (supports poreux : 0,3 à 0,5 litre/m2, supports lisses : 0,1 à 0,25 litre/m2). Les surfaces préparées doivent être recouvertes par les membranes la même journée. Si ce n’est pas le cas, les surfaces apprêtées doivent être apprêtées à nouveau.
3.5 POSE DE LA MEMBRANE PARE-AIR / PARE-VAPEUR

.1 S’assurer de sélectionner le bon produit en fonction de la température lors de l’application.

.2 Tous les angles intérieurs et extérieurs doivent être préalablement recouverts d’une bande de membrane de détail de 150 mm (6 po) de largeur centrée sur le coin. Cette bande doit être appliquée directement sur le support sans présence de vide entre le support et la membrane.
.3 Installer la membrane en retirant progressivement le papier siliconé tout en appuyant sur la membrane afin de favoriser l’adhérence. 
.4 Chaque lisière devra chevaucher la précédente de 50 mm latéralement et transversalement.
.5 Les déchirures et trous devront être réparés avec la membrane appropriée.  La réparation devra excéder d’au moins 100 mm la surface affectée.  Le pourtour de la pièce de réparation sera scellé avec du mastic d’étanchéité.
.6 Terminer l’application en passant un rouleau maroufleur sur l’ensemble de la membrane pour obtenir une adhérence totale.
.7 L’entrepreneur devra vérifier méticuleusement la membrane à la fin de chaque journée de travail et avant l’installation de l’isolant.  On doit sceller, avec du mastic, le bord supérieur de la membrane à la fin de la journée lorsque des précipitations sont imminentes ou lorsque l’application sera reportée à plus d’une journée.
.8 Toutes les petites saillies (tuyaux, etc.) doivent être recouvertes au préalable d’une membrane de détail et scellées avec du mastic.

.9 Installer l’isolant aussitôt que possible après l’inspection du professionnel.

3.6 POSE DE LA MEMBRANE POUR SOLIN INTRAMURAL

.1 Appliquer le solin intramural à la base des murs, tel qu’indiqué aux détails.

3.7 POSE DE LA MEMBRANE AUX OUVERTURES (fenêtres, portes, etc.)

.1 La membrane doit être raccordée aux ouvertures dans le mur (fenêtres, portes, etc.) afin de ne permettre aucune fuite d’air à ces endroits (voir plans et dessins).  La membrane pare-air/pare-vapeur doit se raccorder aux autres éléments de construction tels que les fondations, la toiture et les murs d’autres types de construction (murs-rideaux, etc.).

.2 Les membranes  autocollantes appliquées aux raccordements, cadres de fenêtres, cadres de portes, terminaisons et en périmètre du bâtiment, et recevant un isolant giclé, doivent être fixées mécaniquement au support à l’aide d’une barre métallique conçue à cet effet.  

3.8 POSE DE L’ISOLANT
.1 Sur les panneaux d’isolant, appliquer des plots d’adhésif de 75 mm (3 po) à tous les 300 mm (12 po). Il peut être nécessaire d’utiliser plus d’adhésif selon le poids du panneau. Sur le dernier rang d’isolant, appliquer, sur la partie supérieure de l’endos des panneaux, une bande continue d’adhésif de 25 mm (1 po) de largeur. Cette bande permettra de protéger les plots d’adhésif en limitant l’écoulement d’eau derrière l’isolant en cas de pluie au début de la période de mûrissement.
Note :
En fonction de l'évolution des connaissances et des techniques, SOPREMA INC. se réserve le droit de modifier sans préavis la composition et les conditions d'utilisation de ses matériaux.

-FIN DE LA SECTION-

Ce document doit être adapté spécifiquement pour chaque projet et n'engage nullement la responsabilité de SOPREMA INC. Se référer à la documentation de SOPREMA INC. pour les informations relatives aux produits d'étanchéité et leurs utilisations.

